Identification de la collectivité


ARRETE DE NOMINATION STAGIAIRE D’UN AGENT TITULAIRE

PAR DETACHEMENT SUR UN CADRE D’EMPLOIS DE CATEGORIE A
Après concours
M....................………………………

Grade et fonctions ..................

Le Maire (le Président),

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code général de la fonction publique,
VU le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 relatif aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale, 

VU le décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux cadres d’emplois des fonctionnaires de catégorie A de la fonction publique territoriale,
VU le décret n°…(… portant statut particulier du cadre d’emploi des ....(...,

VU la délibération en date du ....fixant le tableau des emplois de la collectivité,
VU la déclaration de vacance de poste n°…….. faite auprès du Centre de gestion de l'Ain en date du ...........,

VU le certificat médical du Docteur………...médecin agréé, attestant l'aptitude physique à l'emploi en date du………………..,
VU la situation administrative de M…………….(grade, échelon, IB, IM, éventuellement ancienneté conservée au…………)

CONSIDERANT que M ...........est inscrit(e) sur la liste d'aptitude au grade de ............ à compter du  …… après concours organisé par le Centre de Gestion de….
A R R E T E

ARTICLE 1 :
M ......., né(e) le ……(date, lieu et département de naissance)…. de nationalité ............, titulaire du grade de ....... est placé(e) en position de stage par détachement sur le grade de ....... pour exercer les fonctions de ..........., à raison de …./35ème hebdomadaires.
ARTICLE 2 :
La période de détachement prendra effet à compter du ....... et sera égale à la durée du stage de……(cf. la durée du stage prévue pour le grade considéré) que M ..... accomplira dans son nouveau cadre d’emplois avant de faire éventuellement l'objet d'une décision de titularisation,

ARTICLE 3 :
Pendant la durée de son détachement, M ....... est classé(e) au ……échelon de l'échelle ....de rémunération des .....et sera rémunéré(e) sur la base de l'IB ... IM ....(le cas échéant) avec un reliquat d’ancienneté conservée de …(…,
Lorsque les agents sont classés sur la base des services accomplis en qualité de contractuel de droit public, à un échelon doté d'un traitement inférieur à celui qu'ils percevaient avant leur nomination, ils conservent à titre personnel le bénéfice de leur traitement antérieur, jusqu'au jour où ils bénéficient dans leur nouveau grade d'un traitement au moins égal. Toutefois, le traitement ainsi déterminé ne peut excéder la limite du traitement indiciaire afférent au dernier échelon du premier grade du cadre d'emplois considéré.

ARTICLE 4 :  
M. ………. sera astreint à suivre

· une formation d’intégration pour une durée totale de dix jours à effectuer avant titularisation.

· une formation d’une durée de trois jours s’il accède à un poste à responsabilité, dans un délai de six mois à compter de son affectation sur le poste considéré.

· une formation de professionnalisation au premier emploi pour une durée totale de cinq jours, dans un délai de deux ans suivant sa nomination. 

· une formation de professionnalisation tout au long de la carrière, à raison de deux jours par période de cinq ans, à l’issue de cette première période de deux ans.

En cas d’accord entre l’agent et l’autorité, la durée de ces formations pourra être portée au maximum à dix jours.

ARTICLE 5 
M ........ sera réintégré(e) dans le grade de ...... s’il n'est pas titularisé à l'issue du stage qu'il accomplira dans le grade de ......., et ne pourra être remplacé(e) dans son emploi d’origine de....... que s'il est titularisé dans son nouveau cadre d’emplois de .......,

ARTICLE 6 :
Pendant la durée de son détachement, M….. conservera son droit à l'avancement et à la retraite dans son cadre d’emplois d'origine,

ARTICLE 7 :
(Agents affiliés à la CNRACL) Au cours de cette même période, M............restera tributaire de la CNRACL et devra effectuer les versements fixés par le règlement de cette caisse sur le traitement perçu durant le détachement.

ARTICLE 8 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e), et transmis en préfecture de l’Ain ou Sous-Préfecture de...............



Une ampliation sera adressée au receveur de la collectivité et au Centre de gestion de l'Ain.









Fait à ............., le ...........









Le Maire (ou le Président),

L'autorité territoriale certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif de Lyon peut être saisi au moyen de l’application Télérecours citoyens accessible sur le site www.telerecours.fr
   Notifié le .................


Signature de l'agent

Annexe

Dispositions applicables :
(() Arrêté de nomination dans un des cadres d’emplois de catégorie A suivants : 
	Attachés
	Décret 87-1099 du 30 décembre 1987

	Ingénieurs
	Décret 2016-201 du 26 février 2016

	Conservateurs du patrimoine
	Décret 91-839 du 2 septembre 1991

	Conservateurs des bibliothèques
	Décret 91-841 du 2 septembre 1991

	Attachés de conservation du patrimoine
	Décret 91-843 du 2 septembre 1991

	Bibliothécaires
	Décret 91-845 du 2 septembre 1991

	Directeurs d’établissements d’enseignement artistique
	Décret 91-855 du 2 septembre 1991

	Professeurs d’enseignement artistique
	Décret 91-857 du 2 septembre 1991

	Conseillers des APS
	Décret 92-364 du 1er avril 1992

	Psychologues
	Décret 92-853 du 28 août 1992

	Directeurs de police municipale
	Décret 2006-1392 du 17 novembre 2006

	Infirmiers territoriaux en soins généraux
	Décret 2012-1420 du 18 décembre 2012

	Conseillers socio-éducatifs
	Décret 2013-849 du 10 juin 2013


(() Le classement s’effectue dès la nomination, à un échelon du premier grade de l’un de ces cadres d’emplois, déterminé sur la base des durées fixées par le statut particulier pour chaque avancement d’échelon, dans les conditions définies par les statuts particuliers ou à défaut par celles prévues au chapitre 1er du décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires territoriaux de catégorie A.

Les dispositions précédentes ne peuvent en aucun cas avoir pour effet de classer un agent dans un grade d’avancement.

L’ancienneté acquise pendant la durée normale de stage dans l’un de ces cadres d’emplois est prise en compte à la titularisation pour l’avancement.
